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PONT ROULANT & LEVAGE 

 
2 acteurs clé 

 Le Chef de manœuvre  
Définition 
• Le chef de manœuvre assure l’organisation et la 
conduite de l’opération de levage en prenant en compte 
les risques liés à l’environnement de travail. 
• Il est autorisé par son chef d’entreprise, et doit être 
identifié sur le chantier / site à l’aide d’un gilet de 
couleur et connu de tous. 
• Un seul chef de manœuvre doit opérer à la fois 
mais plusieurs chefs de manœuvre peuvent prendre le 
relais si la configuration du chantier / site l’impose. 
• Le chef de manœuvre a sous sa responsabilité le 
pontier et le ou les élingueurs. 
Rôle 
• Informe le pontier des règles de sécurité de 
l’opération de levage et des éventuels risques 
d’interférence avec d’autres chantiers / opérations. 
• Doit connaître les caractéristiques des charges et les 
conditions de sécurité qui en découlent. 
• Vérifie les documents relatifs aux contrôles 
réglementaires des appareils et des accessoires de 
levage. 
• Contrôle le choix et la mise en œuvre des 
accessoires d’élingage (mode d’élingage, CMU et angles 
d’élingage, protection des accessoires, etc.). 
• Est en communication avec le pontier pour lui 
donner toutes les instructions permettant de réaliser 
l’opération de levage en toute sécurité. 
• Gère le balisage et veille à ce qu’il reste pertinent et 
soit respecté. 
• S’assure que le survol de la charge ne mettra aucune 
personne ou installation en péril. 
• Gère la vitesse d’approche pour décoller et 
déposer la charge. 

Pontier 
Définition 
• C ’est un professionnel formé à la conduite des 
ponts et disposant d’une autorisation de 
conduite établie par son employeur 
• Il est obligatoirement aux ordres du chef de 
manœuvre. 
• Il peut être autorisé boite à boutons, cabine 
et/ou radiocommandé. 
Rôle 
• Il s’assure que son engin est en parfait état de 
marche, que les contrôles (technique et 
périodique) ont été réalisés et que les levées de 
réserves ont été effectuées. 
• Il vérifie avec le chef de manœuvre la qualité et le 
bon fonctionnement des moyens de 
communication utilisés pour l’opération de levage. 
• Il pilote le pont et effectue l’ensemble des 
manœuvres, sous la direction du chef de 
manœuvre, dans le respect des règles de l’art 
conformément à la notice d’instructions du 
constructeur. 
• Il assure en fin d’opération, l’évacuation de l’aire 
de levage et la mise en sécurité du pont. 
À tout moment, il peut faire valoir son droit 
d’alerte et de retrait pour interrompre toute 
opération ou manœuvre qu’il jugerait 
dangereuse. 
  
Informations nécessaires 
Il est informé par le chef de manœuvre des règles 
de sécurité mises en œuvre pour maîtriser les 
risques spécifiques à l’opération de levage 
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Des points clés au levage ! 
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Rappels importants 
- Avant de commencer un levage : 

pontier et chef de manœuvre se 
déclarent prêts à intervenir 

- Les phases de mise sous tension 
et de dépose de la charge 
doivent se faire à une vitesse 
adaptée (petite vitesse).  

- C’est au chef de manœuvre de 
gérer ce changement de vitesse 
en particulier au moment de la 
dépose de la charge. 

- En cas de doute sur la sécurité 
de l’intervention, chaque acteur 
doit savoir s’arrêter. 
 


